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ont öle heureux de se trouver au milieu des descendants des fonda-

teurs de la Patrie commune et de visiter le berceau d'une liberte
chöremenl achetee, dont le depöl nous est maintenant confie.

Fiers de cet honneur, travaillons lous ä nous en rendre dignes, et

que chacun de nous, ä Texemple de Winkelried, soil toujours pret k

mourir pour la Patrie et ä tout sacrifier pour la Liberlö!
Lausanne, le 9 septembre 1865.

Le president du Comite,
E. TISSOT, lieut.-colonel.

QUELQUES MOTS SUR LE TIR AU FUSIL DANS NOTRE ARMEE.

II est superflu de chercher ä faire ressortir combien Tintroduclion du

fusil rayö dans toute l'armöe est importante et les nouveaux efforts qu'elle
necessite, pour le perfectionnement du tir. Gouvernements et soldats
Tont egalement compris, et, de toutes parts, un elan rejouissant s'est

fait remarquer pour encourager Texercice du tir: de la part des

autorites, en accordant des subventions aux societes de tir et en creant
des öcoles de tir; de la part des soldats, en se faisant recevoir dans
les societös de tir aux armes de guerre et en prenant part aux exercices

libres qu'elles organisent. — Chacun' a senti que l'amelioration
du tir devait accompagner l'amelioration des armes. Toutefois, hätons-

nous de le dire, il reste encore beaucoup k faire, et si Ton peut se

feliciter de ce qui s'est passe depuis deux ans k cet ögard dans notre
canton (Vaud), il ne faut s'en feliciter que comme d'un Symptome
encourageant pour l'avenir.

Malheureusement dans notre canlon, tout effort energique amene
assez göneralement ä sa suite un temps d'arröt ou de repos qui peut
facilement devenir un temps de recul. Prenons-y garde et evitons-le,
car ce qui a öte fait est peu de chose en comparaison de ce qui reste
encore ä faire.

Eh effet, quelle est la premiere chose necessaire pour pouvoir
s'exercer au tir? Evidemment c'est, apres la possession des armes,
la creation d'emplacements de tir convenables. Or c'est ce qui manque
encore dans un tres grand nombre de localites, et il sera assez difficile,
vu le morcellement enorme de la propriete et son haut prix, ,de cröer
de tels emplacements. Pour y arriver il ne suffit plus uniquement du

concours des militaires, il faut aussi celui des autorites civiles el de

Ia population en general. Sous ce rapport, nous pouvons nous feliciter
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d'etre dans un pays oü le tir est populaire; mais pouvons-nous dire
d'une maniere absolue que le militaire y est populaire et que tous

ceux qui sont disposös ä favoriser certains exercices de lir, seront
aussi portes k favoriser le tir de guerre ou tir militaire? Nous posons
la question sans oser la rösoudre. II nous parait cependant que depuis
quelques annees certains changements dans notre Organisation militaire

ont eu pour effet de döpopulariser le militaire chez nous. C'esl
lä un mal; 'comment y remödier? Organiser les exercices de tir de

teile maniere qu'ils remplacenl en quelque sorte pour les populations
les spectacles militaires que le service sedentaire leur procurait;
obtenir que les abbayes militaires se dissolvent peu ä peu au profit des

sociötes de tir aux armes de guerre ou bien qu'elles leur accordent
leur concours financier pour l'acquisition de lignes de tir.

Les abbayes militaires, qui ont joue un röle si important dans notre
canton, ont generalement perdu de leur preslige, et plusieurs d'en-
tr'elles pourraient disparaitre sans grand inconvenient, nous dirons
möme avec grand profit, si Ton se place au point de vue de la discipline

et du veritable esprit militaire.
Ici nous arrivons ä une proposition que nous soumettonsäl'assemblee

el qui nous parait avoir droit k un examen sörieux, c'est l'introduction
d'exercices annuels de tir de guerre dans chaque contingent, sauf pour
les tres petits contingents qui pourraient se röunir entr'eux pour
atteindre un effectif que Ton porlerait ä 100 hommes au
minimum. Ces exercices se feraient militairement, sous la direction
d'officiers capables, et devraient remplacer, au moins pour les reserves
federale et cantonale, les exercices de tir tout k fait insuffisants des

cours de röpötition.
Ce qui nous engage k formuler celte proposition, c'est Tinsuffisance

absolue des societes libres de tir pour procurer un exercice efficace

k la grande masse des soldats.
En effet, qu'arrive-t-il avec les societes de lir C'est que les

hommes qui ont quelque aptitude pour le tir et quelque argent ä

döpenser sont seuls ä y prendre part, et que la grande majorite des

soldats s'abstient completement. Notre desir serait que Ton püt combiner
les exercices militaires de tir, dont nous proposons Tintroduetion,
avec les exercices des societes libres de tir, en instituant par exemple

pour les tirs militaires des prix auxquels n'auraient droit que ceux

qui auraient produit la preuve qu'ils ont tire leur nombre reglementaire
de coups dans une societö de tir aux armes de guerre.

Les idöes que nous venons d'ömettre auraient besoin d'etre longuement

döveloppees et ne doivent etre consideröes pour le moment que
comme un sujet de discussion. Notre but est simplement d'attirer
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l'attention sur ce fail que le tir de guerre ne pourra pas ötre exerce
d'une maniere süffisante si Ton s'en tient aux societes de tir.

Ceci nous amene k aborder la queslion de Tinstruction pröliminaire
et fondamentale que doivent recevoir nos milices dans les öcoles de

recrues.
II est certain qu'appeles k acquerir un ensemble considörable de

connaissances dans un temps trös limite, il n'est pas question d'exiger

que Ton obtienne de nos soldats une instruetion complete sur le tir
k la sortie de Tecole militaire; mais le but qu'il nous semble

indispensable de poursuivre, c'est de metlre le soldat en mesure, par une
instruetion preparatoire bien ordonnee, de se perfectionner reellement.
Des principes solides et tres ölementaires, voilä ce qu'il faut aux

recrues. Ainsi nous voudrions qu'apres un premier exercice de tir k

balle, lous les hommes dont le tir serait reste au-dessous d'une

moyenne, fussent reunis en classe et recussent une lecon individuelle de

pointage au chevalet. 11 arrive fort souvent que des hommes ne savent

pas viser, et alors malgre la solidite de leur bras et la qualitö excellente

de leur vue, ils resteront mauvais tireurs et incapables d'aucun

perfectionnement, en depit des exercices de lir auxquels on les sou-
metlrait plus tard, si Ton ne prend pas soin de con iger les vices fon-
damentaux remarques en eux.

Nous voudrions que dans les ecoles miliiaires il y eüt au moins 3
exercices de tir individuel; les deux premiers pourraient n'etre que de

10 coups par homme, aux distances de 200 ä 300 pas; le troisieme
exercice serait d'au moins 20 coups, aux distances de 400 k 600 pas.
Ensuite viendraient au moins deux exercices de tir en chaine et 4

rangs serres, ä distances diverses, de 20 coups au moins chacun.
Les premiers exercices devraienl etre faits avec des classes trös

peu nombreuses, au plus de 15 ou 20 hommes. Pour cela on pourrait,

apres les 8 premiers jours d'ecole, envoyer chaque jour au tir
ä courte distance une classe ou deux, et cela pendant une quinzaine
de jours, de teile sorte que chaque soldat eüt recu deux lecons de tir
elementaire et individuel.

II est tres important, dans les ecoles de recrues, d'exercer avec
soin le tir individuel puisque c'est Ie point de depart de tous les
autres et le seul qui procure au soldat une connaissance complete de

son arme el lui permette de se rendre compte des fautes qu'il commet
et de les corriger.

A cette occasion, Ton ne saurait trop recommander aux autoritös
cantonales de laisser en la possession dii soldat Tarme avec laquelle
il serait appele, cas echeant, ä combattre; la connaissance parfaite de

Tarme est tres importante en raison des differences tres sensibles qui
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existent entre tel ou tel fusil, surtout au point de vue des deviations
laterales qui sont souvent assez importantes.

L'introduction dans Tarmee d'un fusil de grand prix impose
l'obligation de vouer une grande attention ä l'enseignement de tout ce qui
concerne la connaissance de l'arme, son entretien et sa nomenclature.
Dans les ecoles militaires ces lecons devraient etre donnees sous la
surveillance de tous les officiers sans exceplion, et par classes aussi

peu nombreuses que possible. Ainsi il est trös regrettable de voir
souvent dans' nos ecoles miliiaires un seul instructeur, assiste d'un officier

de semaine seulement, donner la lecon ä 130 recrues.
* Les officiers chargös de surveiller cette lecon devraient recevoir

eux-memes, un peu auparavant, une instruetion pratique, le fusil et
le tourne^vis k la main ; ils apporteraient ainsi un interet beaucoup
plus' grand k Ta lecon donnee aux recrues.

Lei Soldat sortant de l'ecole militaire, connaissant son arme et ayant
recu une1 bonne instruetion elementaire sur le tir, entre dans sa

compagnie et passe sous les ordres immediats de l'officier de troupe. Si
celiii*ei est k Ia hauteur de sa täche, Tinslruclion qu'aura recue le
soldat profitera ä Tarmee, sinon eile sera rendue presqu'inutile. II
est donc absolument necessaire que l'officier reeoive lui aussi une
solide instruetion. II devra, comme le soldat, connaitre Tarme et
savoir s'en servir, mais il devra de plus etre tres exerce dans Tart
d'apprecier les distances, car ce sera lui et non le soldat qui
commandera le feu et qui indiquera sous quelle hausse il faudra tirer.
D'ailleurs il sera impossible de donner au soldat une instruetion
süffisante sur ce point; il pourra recevoir d'uliles directions, mais il
faudra toujours qüe Tofficier en Sache plus long que lui, sous peine
de perdre-¦toute auterifö et toute considöration.

Les röglements de tir donaeht bien de tres utiles directions sur la

maniöre d'apprecier te4 dfötancös; mais elles sont tres insuffisantes

sans la pratique,'nefüt-^qu'eu egard aux difförences de forcö et de

longueur de vue qui existent'entre chaque homme. *

A cet ögard, il nous parait qu'il y a beaucoup k faire, et qu'une
portion plus 'fconsiderable du temps consacre aux officiers dans les
ecoles de reefues devrait etre employee ä des exercices d'appröciation
des distances. kHl est prouvö que Texercice joue un röle immense

et que Ton peut äcquörir en peu de temps une grande habilete; on

ne saurait trop recommander ä MM. les officiers de ne negliger aucune
occasion de se livrer ä cet exercice qui est utile non-seulement pour
le tir, mais encore pour" les nianoetrvres en general. II est regrettable
de voir l'indifference qu'apportönt beaucoup d'officiers ä tout ce qui
concerne le lir, et il est malheureusement prösumable que devant
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Tennemi il s'en trouverait plusieurs qui seraient, uniquement par leur
faute, tres au-dessous de leur täche.

Quelques observations sur la longueur des espaces dangereux aux
diverses distances montreront ä quel point il est important pour
l'officier d'etre tres instruit dans la connaissance des distances.

Au-dessous de 300 pas, pour un tireur qui vise bien, l'espace

dangereux sera presque aussi ötendu que la portee du projectile ; toutefois,

döjä ä cetle distance, si Tennemi est ä demi-döfile, qu'il n'offre k

l'ceil qu'un objectif de 3 pieds de hauteur (cas qui se prösentera

frequemment ä la guerre), et que le tireur fasse dans Tappröcialiön de

la distance une erreur en plus de 50 pas, il en resultera que les
premiers rangs seronl completement öpargnös. tu< i:

"

¦ ¦>

A 400 pas, l'espace dangerenx est de 197 pas; mais sLnous

supposons encore un ennemi ä demi-masquö, comme dans» le cas precö-
dent, l'espace dangereux sera encore assez considörable en decä de

Tennemi pour rendre le tir utile si Ton tire avec une hausse trop
faible, mais une erreur de 50 pas en plus aurait pour rösultat de

mettre une colonne entiere de 30 pas de profondeur completement ä

l'abri du feu. >• i

Si Tennemi est k 500 pas (l'espace dangereux ä cette distance est
de 134 pas) et en supposant que Ton tire avec une erreur en plus de

50 pas, le tir sera encore meurtrier pour la 2me division d'une colonne

serree non döfilee, mais ne le sera plus du tout pour la l1* division;
si Terreur est en moins, on aura la chance de toucher les pieds des

hommes des deux premiers rangs.
A 600 pas (espace dangereux 107 pas), une erreur de 50 pas en

plus mel ä l'abri du feu une colonne serree de bataillon loule entiöre,
la meme erreur en moins rendra le feu completenient infructueux.

II est ä remarquer que dans les tabelles de tir en gönöral, les

espaces dangereux sont calculös dans l'hypothese que Tennemi offre

un relief de 6 pieds au-dessus du soL Pou* ötre vrais, jls devraient
etre calculös dans l'hypothese d'un relief'de 5 pieds seulement, et,
meme calculös d'apres cette hypothöse, ils seraient encore plus
favorables que la röalitö. Dans notre pays surtout dont le terrain est trös

ondule, il sera' toujours facile ä Tennemi de n'offrir, möme debout,
qu'un relief de 3 ä 4 pieds; il en resulte qu'en röalitö les espaces
dangereux sont tres courts des que Tobjectif est a plus de 400 pas,
et que les erreurs dans Tappreciation des distances deviennent trös

graves.
Pour parer aux erreurs inevitables dans l'estimation des distances

et ä celles qui proviennent des deviations laterales du projectile, il y
a certaines precautions ä prendre.
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Ainsi, devant une troupe deployee offrant peu de profondeur, il

vaudra mieux tirer trop bas que trop haut; devant des masses pro-
fondes, au contraire, il vaudra mieux tirer avec un peu trop de hausse.

Quant aux deviations laterales, elles ont lieu uniformement de gauche
ä droite avec notre nouveau fusil d'infanterie, et surtout avec le tusil
de chasseur, et elles sont encore augmenlees dans le meme sens par le
mouvement qu'imprime ä Tarme la pression du doigt sur la detente;
aussi prennent-elles, aux grandes distances, des proportions enormes.
Nous estimons que dans un tir de guerre, il sera toujours prudent de
recommander aux hommes de viser ä gauche du centre des lignes
ennemies avec une marge de 3 files au moins au-delä de 500 pas,
et pouvant aller jusqu'ä 6 files ä 800 pas.

Dans le tir d'exercice aux grandes distances, les döviations laterales
devront ötre etudiees avec soin, et pour cela il faudra necessairement
tirer sur plusieurs mannequins reunis de maniere ä avoir un objectif
d'au moins 12 pieds de longueur. Ce n'est qu'ainsi que les tireurs
pourront se rendre compte des erreurs de leur lir.

Relalivement ä la hausse, qu'il nous soit permis k la fin de ce petit
travail, d'exprimer notre opinion sur leur usage. II nous parait que
devant Tennemi la hausse ne doit eire employee que dans des cas
determinös et en general seulement aux distances depassant 500 pas,
c'est-ä-dire ä celles oü le tir sur des hommes isoles devient presque
impossible, et oü Ton ne doit plus tirer que sur des masses.

Au-dessous de 500 pas, les hommes devraient ötre exerces ä tirer
sans hausse, el leur tir serait encore tres efficace. A 500 pas il suffi-
rait de viser un peu au-dessus des teles. Toules les fois que Ton
tirera sur un ennemi en marche, Tusage de la hausse sera dangereux,
et il sera preferable de laisser le soldat viser haut ou bas, suivant que
Tennemi paraitra s'avancer ou reculer, surtout s'il se meut au pas de

charge ou au pas de course. Nous reconnaissons toutefois que Tusage
de la hausse sera trös utile lorsque le tireur sera ä l'abri, qu'il
defendra des positions dont les distances seront connues ou qu'il sera
facile de döterminer au moyen de quelques essais ä 3 distances
differentes faits par les meilleurs tireurs de la troupe. En un mot, pour
que la hausse ne devienne pas un trompe-Tceil, il faut que tireur et
but soient dans un etat de stabilite relatif.

II resulte des observations qui precedent sur le rösullat du tir dans

de bonnes conditions, que jusqu'ä 500 pas il peut etre fort meurtrier,
tandis qu'au-delä, il ne le sera que dans des cas exceplionnels. Avec
de bons carabiniers par exemple et dans de bonnes positions, il pourra
etre fait usage du tir k grande hausse, sans pour cela perdre
completement ses munitions, mais avec de Tinfanterie ordinaire, le tir ä
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plus de 500 pas sera le plus souvent inutile et meme nuisible, puisque

d'un cöte il y aura epuisement de munitions et de l'autre securite chez

Tennemi qui aura interet ä laisser brüler force cartouches.

Les milices ayanl le defaut de faire feu des qu'elles apercoivent
Tennemi, il importe que les officiers qui les commandent deploient

beaucoup d'autorite pour empöcher la, chose. Ils le peuvent d'autant

plus qu'avec la cölöritö que Ton peut apporter dans la charge il est

encore possible de lancer 3 decharges contre un ennemi qui de la

distance de 500 pas s'avance au pas de course pour charger ä la

bayonnette; or 3 decharges dans de bonnes conditions sont bien de

nature ä bouleverser les rangs ennemis et ä ralentir sinon arreter
sa marche.

Un exercice que Ton ne saurait trop recommander, c'est le tir ä

genoux; il donne une grande solidite et permet de viser ä grande
distance des objectifs que Ton ne pourrait viser facilement debout;
de plus, il inspire beaucoup de confiance ä la troupe qui se sent mieux

ä l'abri du feu ennemi; il peut se faire sur deux rangs et ä rangs

serres aussi bien qu'en chaine.

CONCLUSION.

La possession par une armöe d'exeellents fusils rayös n'est rien si

cette armöe n'est pas bien exercee au tir de guerre et si les officiers
destines ä la Commander n'ont pas les connaissances requises sur ce

point. II est egalement incontestable que dans un pays coupe comme
le nötre, oü Tennemi ne peut pas operer en plaine avec de grandes

lignes d'artillerie et de cavalerie, et oü il est facile de prendre des

positions solides, le tir de Tinfanterie est appele ä jouer un grand
röle ; il doit par sa superiorite faciliter prodigieusement la defense du
territoire et concourir au maintien de nos libertes si cherement
conquises dans un temps oü les armes de precision n'existaient pas et oü,
beaucoup plus qu'aujourd'hui, la valeur individuelle jouait un röle

pröpondörant.
G. Gaulis, capitaine aide-major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Tessin. — II nous vient de ce canton une Inste nouvelle, celle de la mort du
commandant Beroldingen, deeöde ä Mendrisio le 30 septembre, apres une doulou-
reuse maladie. Cet officier, plein de zele et d'intelligence, cet excellenleamarade,
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